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CODE ORIGINE S03 - CODE PROMO 011

Régalez-vous avec : 1 bloc de foie gras, bocal 130 g
1 terrine de lapin au vin blanc et serpolet, bocal 90 g
1 terrine d’oie aux pruneaux et figues, bocal 90 g

1 mijoté de canard sauce bordelaise foie gras et cèpes, bocal 600 g
1 ballotin de truffes fève de cacao, 100 g

1 bouteille Bergerac rouge “Château Tirepial” 2012/2014 -75 cl
1 bouteille Bergerac blanc moelleux “Château Tirepial” 2011/2014 - 75 cl

1 couteau tartineur rouge + 1 sac cabas Valette

L'ABUS D'ALCOOL EST DANGEREUX POUR LA SANTÉ - À CONSOMMER AVEC MODÉRATION.
Conformément à la loi Informatique et Libertés, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux données vous concernant.

coffret gourmand

Abonnez-vous
ET RECEVEZ

CE

Offre exclusivement réservée aux nouveaux abonnés, valable jusqu’au 31 janvier 2017.

J'envoie mon règlement par chèque à l’ordre de La République du Centre avec ce bulletin à :
Service Abonnements - La République du Centre

45 rue du Clos-Four - 63056 CLERMONT-FERRAND Cedex 2

❍ 6 Jours/7 au prix de318€
❍ 7 Jours/7 au prix de369€

avec TV Magazine

Pour tout autre moyen de paiement,
nous consulter au :

Je m'abonne pour 1 an

Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prénom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Code postal. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ville . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Tél. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E-mail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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BÂTIMENT DE FRANCE ■ Départ de l’ABF
Xavier Clarke de Dromantin, Architecte des Bâtiments
de France, auprès de la Direction régionale des affaires
culturelles (DRAC), depuis 2012, sera remplacé à ce pos
te par Pascal Parras, le 1er février. ■

CHASSE ■ Une battue à Ménestreau
Hier, la fédération départementale de la chasse a donné
rendezvous à 45 de ses chasseurs, dont 30 rabatteurs,
et à Nacer Meddah, le préfet du Loiret et de la région
CentreVal de Loire (deuxième à gauche sur la photo)
pour une battue aux sangliers sur le domaine de Ménes
treauenVillette. Cette sortie, conduite par André Lutin,
président de la fédération, avait un objectif : réguler la
population des sangliers dans le secteur.
« Ces animaux provoquent, chaque année, de nombreux
dégâts dans les cultures et des accidents graves de cir
culation sur les routes solognotes », précise André Lutin.
Sur le terrain, le préfet souhaitait savoir comment se
pratique cette chasse, tout en mesurant les consignes de
sécurité et l’étendue des dégâts provoqués par ce gibier.
« Nous avons abattu cinq animaux sur la trentaine aper
çue. Mais il faut dire que nous n’étions pas là pour faire
un tableau. L’an dernier, la moyenne était d’une vingtai
ne de bêtes par battue », souligne André Lutin. Six sor
ties de ce type sont organisées chaque année. ■

CONFÉRENCE ■ Sur une crue de la Loire
« Le risque d’inondations dans le Val de Loire Orléa
nais » : tel est l’intitulé de la conférence animée, ce soir
à Orléans, par Didier Vivet, responsable du service ris
ques et crises à la Direction départementale des territoi
res du Loiret. Quels seraient, aujourd’hui, les impacts et
les conséquences d’une crue majeure de la Loire ? Com
ment pourrionsnous réagir ? Ces enjeux, nombreux et
complexes en vue d’un retour à la vie normale, seront
abordés. Aujourd’hui à 20 h 30, à l’auditorium de la mé
diathèque d’Orléans, 1, place Gambetta. ■

SEITA FLEURY ■ Rencontre à Paris
Des élus du Loiret vont rencontrer, ce midi, à Bercy,
Christophe Sirurgue, secrétaire d’État à l’Industrie, pour
faire le point sur le dossier de la Seita, de Fleury-les-
Aubrais. François Bonneau, président du conseil régional
(Parti socialiste), Hugues Saury, président du conseil
départemental (Les Républicains), Charles-Éric Lemaignen,
président d’Orléans Métropole (LR), Marie-Agnès Linguet,
maire (UDI) de Fleury-les-Aubrais, Marianne Dubois, députée
(LR) et Jean-Pierre Sueur, sénateur (PS), ou leurs
représentants, feront bloc dans une volonté de maintien de
l’activité et des emplois sur le territoire. Rappelons que la
Seita, filiale française du cigarettier britannique Imperial
Tobacco, a présenté devant les élus locaux son projet de
fermeture. Elle avait annoncé, fin novembre, la fermeture, à
partir du second semestre, du centre de recherche de
Fleury-les-Aubrais (87 postes). ■

EURE-ET-LOIR ■ Des adjoints de médecins
Des étudiants en médecine ayant validé le deuxième cy
cle des études médicales vont pouvoir exercer la méde
cine en tant qu’adjoint d’un médecin en EureetLoir,
en cas d’afflux exceptionnel de la population (dans des
zones en situation de déséquilibre entre l’offre de soins
et les besoins, générant une insuffisance, voire une ca
rence d’offre de soins). Une réponse à la problématique
de manque de généralistes libéraux qui va s’accentuer
dans les 5 ans. Le préfet a pris un arrêté en ce sens, le
9 janvier, permettant au conseil départemental de l’Or
dre des médecins d’autoriser ces étudiants à pratiquer
en lien avec un médecin. ■

RÉGION ■ La démocratie prend le bus
Le conseil régional lance aujourd’hui sa tournée ci
toyenne au château de Blois avec ateliers participatifs,
débats et conférences de 9 h 30 à 18 heures. Une tour
née suivra dans les 23 bassins de vie, avec un « bus de la
démocratie ». L’objectif : tester des outils de mobilisa
tion d’intelligence collective en ligne et hors ligne, in
venter des pratiques démocratiques. ■

EXPRESS

Le top départ des soldes ce matin

CONSEILS. La période hivernale de soldes démarre, ce matin, à coups de  30,  40, voire  50 % et audelà sur
les articles signalés en magasin. « Cette période est propice tant aux bonnes affaires qu’aux pièges en tout
genre, commente Françoise Pilard, de l’UFCQue Choisir à Orléans. Les soldes sont les seules périodes
durant lesquelles le commerçant a le droit de vendre son stock à perte. « Pour autant, précisetelle, cette
opération est devenue pour de nombreux commerçants une période promotionnelle comme une autre et
rares sont les ventes réellement à perte ». Elle insiste sur trois points. D’abord, la mention « article ni repris
ni échangé » est valable en période de soldes si le vendeur indique dans son affichage que la possibilité
d’une reprise/échange exclut les produits soldés. Les cybermarchands, eux, restent tenus au respect du délai
de rétractation de 14 jours. Ensuite, pour éviter les faux rabais, le mieux est d’avoir effectué un repérage
plusieurs semaines avant. Sur Internet, il faut être attentif aux frais accessoires (frais de préparation du
colis, de livraison, de dossier) qui peuvent vite faire monter la note. Enfin, si le vendeur peut ne pas
attribuer de garantie commerciale, les produits soldés bénéficient toujours de la garantie légale contre les
vices cachés et de la garantie légale de conformité. Les soldes dureront jusqu’au 21 février au soir.


